
COMMUNE DE CHANTEUGES 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL DU 5 novembre 2021 à 20h00  

Le conseil municipal de Chanteuges s’est réuni vendredi 25 novembre 2021 sous la présidence de Mme 
Sandrine ROUX maire et en présence des conseillers : Colette BERAUD, Véronique LEBRETON, Romain BAYOUT, 
Arnaud TESTUD, Pascal COMBRE, Nicolas PORTAL, Julien VIZADE, Hervé VISSAC. Nicolas MATHIEU arrive à 
20h40 et Annie PAGE est nommée secrétaire de séance. 

 

Madame le maire demande de rajouter un point 5) à l’ordre du jour :  

Décision Modificative pour les travaux en régie.   

 
1) Validation du Procès Verbal du conseil  du 28 juin 2021  

 

2) TRAVAUX DE VOIRIE : Réfection de la route du Monget :  
Après les explications techniques de Nicolas PORTAL chargé du dossier, le conseil municipal valide la 
proposition chiffrée de l’entreprise CUBIZOLLES de Saugues, pour un montant de 66 475.00 € HT soit 
79 770.00 € TTC.  Ces travaux seront réalisés au printemps 2022, sur une distance de 1 750 mètres : à 
partir de l’intersection avec la route de Clavelet qui ne sera pas incluse dans cette phase.  
Un dossier de demandes de subvention sera établi pour ces voiries. 10 POUR / 1 ABSTENTION 

 

3) ACHATS DE TERRAINS et BÂTIMENTS :  
Dans le cadre de l’aménagement de bourg, le conseil municipal prévoit l’achat des terrains : 

Appartenant à M.  CHASSAINT parcelle AH 463 sise 8 rue des moulins 43300 Chanteuges, pour un 

montant de 13 000€  

et à la SCI LEYRELOUP les parcelles AH 508 et AH 509 sises 31 route du haut-allier 43300 Chanteuges 

pour total de 80 000 €. 

La promesse de vente précisera que le bâtiment construit sur la parcelle AH 508 devra être vide, nettoyé 

et sain. Le conseil autorise Madame le maire à signer tous les documents en rapport avec ces ventes. 11 

POUR 

 

4) DEMANDES DE SUBVENTIONS : 
Les différents travaux cités au point 2) feront l’objet de demandes de subvention : 

 DETR (Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux) à l’état et  
 D’AMENDES DE POLICE au département. 

   

Dépenses HT Recettes HT 

CUBIZOLLES 66 475.00€  DETR 50%  34 899.38€ 

  Amendes de police  15 000.00€ 

IMPREVUES 3 323.75€  Autofinancement  19 899.37€  

TOTAL 69 798 .75€  TOTAL  69 798.75€ 

 
Le conseil municipal autorise Madame le maire, à faire les demandes de subventions afférentes à ces 
dossiers. 11 POUR 

 
5) Décision modificative N°1 Travaux en régie budget commune: 11 POUR 

Mme la maire explique au conseil municipal qu’afin de passer les écritures d’ordre des « TRAVAUX 

EN REGIE 2021 » (pour intégrer les travaux d’aménagement des agents et l’utilisation du matériel qui 

enrichissent le patrimoine communal), il y a lieu de procéder à une décision modificative sur le BP de 

la commune pour un montant supplémentaire de 14 000 €. 

L’ordre du jour étant épuisé Madame le maire lève la séance à 21h00 
 
 

Annie PAGE 


